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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Règlement intérieur, présidence déléguée et constitution du bureau du Conseil 
Consultatif des Résidents Etrangers (CCRE) 

 
 
Cédric SUDRES rapporte : 

Ville internationale depuis son origine, Montpellier possède une part importante d'habitants étrangers, qui 
participent activement à la vie de la cité. Elle entend cultiver cette richesse et permettre à ses résidents étrangers 
de faire entendre leur voix au sein d'une instance représentative, le Conseil Consultatif des Résidents Etrangers 
(CCRE). 
 
La création de ce CCRE résulte d’une volonté ancienne de Mme le Maire ainsi que des membres du Conseil 
municipal montpelliérain, d’impliquer et de faire participer les résidents étrangers à la vie politique et 
démocratique de leur ville, préparant ainsi le chemin de leur accès prochain aux élections locales. 
 
Cette démarche a été impulsée par l'adoption au Conseil municipal du 26 mars 2012 d'une délibération 
instaurant le principe de création du CCRE, dont l'assemblée constituante s’est réunie le 26 mars 2013 sous la 
présidence de M. Cédric SUDRES, conseiller municipal délégué au CCRE. 
 
Le CCRE de la Ville de Montpellier est composé d’étrangers ressortissants de l’Union Européenne et extra-
communautaires, résidant à Montpellier depuis au moins 5 ans, majeurs, qui avaient déposé leurs candidatures 
au début de l’année 2013.  
 
Le CCRE de la Ville de Montpellier est membre du Conseil Français de la Citoyenneté de Résidence (Réseau-
Cofracir) qui fédère à ce jour les Conseils des résidents étrangers des villes d’Aubervilliers, Creil, Grenoble, Les 
Ulis, Lille, Montpellier, Reims, Roubaix, Saint-Denis, Strasbourg, Toulouse et de Villeurbanne.  
 
 
Le Conseil Consultatif des Résidents Etrangers s’est doté de son règlement intérieur ci-joint voté à l’unanimité 
lors de l’assemblée plénière du 22 novembre 2013.  
 
Conformément à son règlement intérieur, le Conseil Consultatif des Résidents Etrangers a procédé lors de son 
assemblée plénière du 24 janvier 2014, à l’élection de : 
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• sa présidente déléguée : Mme Adama KANTE ; 
• son bureau composé des 14 membres suivants : Mme Maïram BA, Mme Renate BACKHUS-
DECHAVANNE, M. Balla DIEYE, M. Salah IBRA, M. Guy KOMBO, Mme Victoria METHERELL, M. 
Michel QVISTGAARD, Mme Yaël NOWENSTERN, M. Patrick OMBANDJA, Mme Viviana ROCCA, M. 
Fabio ROJAS, M. Bachir SANGARE, M. Michael SPRATT et M. Sotirios VALTETSIOTIS.  
 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal d’approuver le règlement intérieur, la présidence 
déléguée et la constitution du bureau du Conseil Consultatif des Résidents Etrangers de la Ville de 
Montpellier. 

 
 
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18 février 2014 
 


